
Tableau 4-1 annexé à l'article R. 444-3 

 

ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES  

 

Numéro  

 

Nature de la prestation  

 

1  

 

Diagnostic de la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire au titre de laquelle l'administrateur judiciaire a 

été désigné  

 

2  

 

Elaboration du bilan économique, social et environnemental et assistance apportée au débiteur pour la préparation d'un 

plan de sauvegarde ou de redressement  

 

3  

 

Réunion des comités de créanciers  

 

4  

 

Mission d'assistance du débiteur au cours d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire  

 

5  

 

Mission de surveillance au cours d'une procédure de sauvegarde  

 

6  

 

Mission d'administration de l'entreprise au cours d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire  

 

7  

 

Arrêté d'un plan conforme au projet adopté par les comités mentionnés au numéro 3 du présent tableau  

 

8  

 

Arrêté d'un plan en application des dispositions de l'article L. 628-8  

 

9  

 

Arrêté d'un plan de cession au cours d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire  

 

10  

 

Augmentation des fonds propres prévue par un plan de sauvegarde ou de redressement  

 

11  

 

Contentieux portant sur une demande en revendication ou en restitution ayant donné lieu à une décision du juge-

commissaire  

 

Tableau 4-2 annexé à l'article R. 444-3 

 

COMMISSAIRES À L'EXÉCUTION DU PLAN  

 

Numéro 

 

Nature de la prestation  

 

1  

 

Mission de surveillance de l'exécution du plan, actions engagées ou poursuivies dans l'intérêt collectif des créanciers, 

exécution des actes permettant la mise en œuvre du plan et rapport annuel prévu à l'article R. 626-43  

 

2  

 

Assistance du débiteur dans la préparation d'un projet ayant pour objet une modification substantielle dans les objectifs 

ou les moyens du plan  

 

3  

 

Présentation au tribunal d'une demande en résolution du plan  

 

4  

 

Mission de perception et de répartition des dividendes arrêtés par le plan  

 

5  

 

Inscription des créances sur la liste prévue à l'article R. 622-15  

 

  



Tableau 4-3 annexé à l'article R. 444-3 

 

MANDATAIRES JUDICIAIRES ET LIQUIDATEURS  

 

Numéro 

 

Nature de la prestation  

 

1  

 

Ensemble des diligences effectuées par le mandataire judicaire dans le cadre des procédures de sauvegarde ou de 

redressement judiciaire  

 

2  

 

Ensemble des diligences effectuées par le liquidateur dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire  

 

3  

 

Enregistrement des créances déclarées et non vérifiées, ainsi que des créances portées sur la liste prévue à l'article R. 

622-15  

 

4  

 

Vérification des créances autres que salariales, inscrites sur l'état des créances mentionné à l'article R. 624-8  

 

5  

 

Etablissement des relevés des créances salariales  

 

6  

 

Contestation des créances autres que salariales dont l'admission ou le rejet a donné lieu à une décision du juge-

commissaire inscrite sur l'état des créances mentionné à l'article R. 624-8  

 

7  

 

Contentieux portant sur une demande en revendication ou en restitution ayant donné lieu à une décision du juge-

commissaire  

 

8  

 

Introduction ou la reprise d'une instance devant la juridiction prud'homale en application des articles L. 625-1 et L. 625-

3 et à laquelle il a été mis fin soit par une décision judiciaire au terme d'une instance dans laquelle le mandataire 

judiciaire a été présent ou représenté, soit par la conclusion d'un accord amiable visé par le juge-commissaire auquel le 

mandataire judiciaire a été partie  

 

9  

 

Mission de répartition des fonds entre les créanciers confiée par le tribunal au mandataire judiciaire en application de 

l'article L. 631-16  

 

10  

 

Ensemble des obligations résultant de la cessation d'activité d'une ou de plusieurs installations classées au sens du titre 

Ier du livre V du code de l'environnement  

 

11  

 

Réalisation de l'inventaire confiée au liquidateur en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 641-

2  

 

12  

 

Mission d'administration de l'entreprise lorsque le maintien de l'activité a été autorisé en application de l'article L. 641-

10  

 

13  

 

Cessions d'actifs mobiliers corporels  

 

14  

 

Encaissement de créance ou recouvrement de créance  

 

15  

 

Réalisation d'actifs immobiliers et mobiliers incorporels  

 

16  

 

Répartitions aux créanciers mentionnés à l'article L. 622-24 et les paiements des créances mentionnées au I de l'article 

L. 641-13  

 

17  

 

Arrêté d'un plan de cession  

 

18  

 

Action engagée en application des dispositions du premier aliéna de l'article L. 653-7 et aboutissant au prononcé d'une 

sanction prévue aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 653-8  

 


